
Distr. 
GENERALE 

S/14832/Rev.l 
19 janvier 1982 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGuIS/ 

mcAIs 

Jordanie : mo,let de résolution révisé 

Le:Conseil de sécurité, 
1 

Rapwhmt sa résolution 497 (1961). en date du 17 décembre 1981, 

Ag8nt exckmin6 les rapports du Secrétaire @%%al publiés sous les cotes 
S/l4805, en date du 21 décembre 1981, S/14805/~orr,l, en date du 23 décemt>Fe.l981, 
et 6/14821, en date du 31 décembre 1981, 

Considérant que, dans sa résolution 497 (1981). le Conseil de s6cWitb a 
décidé qu'au cas oh Isra&l ne se conformerait pas EUX dispositions de ladite 
résolution, le Conseil se réuuire,it d'urgence "pour envisager de prendre les mesurer 
appropriées conformément & la Charte &s Rations Unies", 

Ayant présente ?? l'esprit la résolution 36/226 B de l.Assem516e f$n+ale 
en date du 17 décembre 1981, 

=Pelant la résolution 3314 (XXIX) de 19Asselrib16e générale, en date du 
14 d&embre 1974, dans laquelle un acte d'wession est défini comme "19invasion 
ou l'attaque du territoire d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, OU 
toute occupation militaire, même temporaire, résultant d'une telle invasion ou 
d9une telle attaque, ou toute annexion par l'emploi de la force du territoire Ou 
d'une partie du territoire d'un autre Etat", 

Constatant que l'occupation continue du territoire syrien des hauteurs du 
Golan depuis Juin 1967 et son annexion Pr Israël le 14 décembre 1981 constituent 
une menace permanente pour la paix et la sécurit& internationales, 

Al$.ssWt confusément aux dispositions pertinentes du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, 

1. Condamne krgjquement IS~GI pour ne s'être pas conformé & la résolution 
497 (Lg81)duCGëil~ de s&&it% et $ la r~aol~~~t,ion 36/226 B (1981) de l#Assemblée 
générale; 
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3. scil_que tous les Etsts Wmbres devmient envkbger de Pmm des 
~SuFeb: concretes et efficaces en le &- l*annulation de la décision israéG5.=e 
P--r les hauteura syriennes fiu Golan, et de s'abstenir de toute aide ou 
~~ht~ce b, et de toute coopérstion avec, Israël dans tous les domaime, afin 
de le diaSu&m dam ses politique et pratiques d'annexion; 

4. Décide également de tider 0 toua les Etats EJembres de l'Or~'dsation 
~LX! b3tiMO Unies d'appliquer 13 P&ente décision du Conseil de sécurité, Confor 
IIGent 2 l'k-ticle 25 de 13 Charte des pstions Unies; 

5. Prie instamtmt, eu égard aux principes énoncés au paragraphe 6 de 
1'Article 2 de la Charte, les Etats qui ne sont pas membres de l'Orgauis3tion df33 
~JathaO thies d'agir mnfo&mnt 3~ dispositions de la présente résolution; 

6. Demande à tuus les autres organismes des IVations Unies et institutions 
sficialisées des Pations Unies et à leurs m9sb.res de se conformer dans leurs 
rel3tions avec Israël 3~ dispositions de la présente résolution; 

7. Décide de crger, conformément ii l'kticle 29 de la Chârte, uz1 comité du 
COr)Seil dexité chargé d'examiner les progrès r&l.is& dans l'application de la 
presente résolution et de faire rapport au Conseil à ce sujet; 

8. Prie le Secrétaire génZAl de présenter ut papport au Conseil de sécurite 
sur l'appl~.cati.on de la présente résolution. 


